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Comment  s 'informer  ?

www.pontacelles.be

 

www.facebook.com/pontacelles.be

 

www.info-coronavirus.be

 

https://centredecrise.be/fr

 

https://be-alert.be/fr

 

Question  pratique  ?  

0800  14  689

 

Besoin  d 'une  écoute  ?

Télé-accueil  :  107

Ecoute  enfant  :  103

 



Accueil  :  071  84  90  50  / accueil@pontacelles.be

Population  :  071  84  90  74  / population@pontacelles.be

Etat-civil  :  071  84  90  56  / etatcivil@pontacelles.be

Casier-Permis de conduire  :  071  84  90  94  / population@pontacelles.be

Affaires générales  :  071  84  90  86  / virginie.lurquin@pontacelles.be

Cadre de vie  :  071  84  90  65  / cadredevie@pontacelles.be  

La commune travaille à bureaux fermés.
 
En  cas  de  nécessité  :

 

 

 

 

Commande de documents en ligne ! 
 

Tapez 'mon dossier' dans votre moteur de recherche.
 

Service Public Fédéral :  www.ibz.rrn.fgov.be/fr/registre-national/mon-dossier/
Certificats  électroniques  à  partir  du  registre  de  population  et  actes  d’état  civils  

établis  après  le  31  mars  2019) .  Gratuit.

 

E-guichet  communal  :  www.pontacelles.be/eguichet/ 

 

 

 

Ce n’est qu’en cas d’urgence absolue, ET sur rendez-vous, qu’un citoyen pourra
être accueilli à l’administration (par exemple : carte d’identité à renouveler pour
du personnel de sécurité ou de soin…).
 

Tout  est  mis  en  place  afin  de  maintenir  la  continuité  du  service  public  et  du  service  à

la  population.

Administration  communale
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Enseignement communal 
 
Les cours sont suspendus  ;  néanmoins,  l’accueil  est  maintenu  pour  les  enfants  du

personnel  médical,  de  soins  de  santé  et  des  départements  d’autorité  (sécurité

publique) ,  ainsi  que  pour  les  enfants  dont  il  n’est  pas  possible  d’assurer  une  garde

autrement  que  par  des  personnes  âgées.  

Cet  accueil  sera  assuré  par  les  enseignants,  dans  chaque  implantation,  et  aucun

travail  scolaire  n’y  sera  réalisé.  Les  garderies  du  matin  et  du  soir  sont  également

maintenues  dans  la  mesure  du  possible.  Nous vous demandons néanmoins
d’essayer au maximum de trouver d’autres solutions de garde. 
Infos/contact  :  071  84  90  82  |  enseignement@pontacelles.be

 

 

Accueil des enfants durant les vacances de Pâques
 
Un  accueil  est  organisé  pour  les  enfants  du  personnel  médical,  de  soins  de  santé  et

des  départements  d’autorité  (sécurité  publique) ,  ainsi  que  pour  les  enfants  dont  il

n’est  pas  possible  d’assurer  une  garde  autrement  que  par  des  personnes  âgées.

Annulation  de  la  Plaine  de  vacances  communale,  des  stages,  des  rassemblements  et

activités  dans  les  secteurs  sportifs  et  de  la  jeunesse  jusqu 'au  19  avril.

 

 

Crèches communales
 
Les  crèches  communales  de  Luttre  et  de  Viesville  continuent  à  fonctionner.

Néanmoins,  nous  encourageons  les  parents  pour  qui  cela  est  possible  à  garder  leurs

enfants  à  la  maison.

Infos/contacts  :  bergeronnette@skynet.be  -  stephanie.cassart@pontacelles.be  

 

 

Enseignement de promotion sociale 
 
Tous  les  cours  de  l 'Espace  Formations  sont  également  suspendus.

Infos/constact  :  nathalie.zune@sec.cfwb.be

Crèches  et  écoles  communales
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Pour  toute  prolongation  ou  révision  d’un  dossier  déjà  actif,  il  est  demandé  à  la

personne  d’entrer  en  contact  par  mail,  ou  par  téléphone  avec  son  assistante

sociale  titulaire.

Les  documents  à  transmettre  aux  assistantes  sociales  peuvent  être  envoyés  par

mail  (scan  ou  photo) .  À  défaut,  les  documents  doivent  être  déposés  sous

enveloppe  fermée  dans  la  boîte  aux  lettres  du  cpas  qui  sera  relevée  plusieurs

fois  par  jour.

Les  visites  à  domicile  sont  reportées.

Le  service  d’aide-familiale  / aide-ménagère  est  maintenu  avec  un  service

minimum.

Le  service  mobilité  restera  disponible  pour  les  déplacements  à  vocation

médicale.  En  ce  qui  concerne  vos  courses  de  premières  nécessités,  veuillez

prendre  contact  avec  Mme  Gilis.

La  livraison  des  repas  à  domicile  est  maintenue.

Le  magasin  de  seconde  main  Pac’Store  est  fermé.

Le  service  buanderie  sociale  Pac  Manne  (repassage  et  nettoyage) est  maintenu.

 

 

Tous les services sociaux du CPAS sont uniquement accessibles sur rendez-vous. 
 

Avant de vous rendre au CPAS, vous devez préalablement
téléphoner ou envoyer un email :  

 

071 84 93 00
infocpas@cpas-pontacelles.be

 
 

En  fonction  du  degré  d’urgence,  les  nouvelles  demandes  et  les  urgences  sociales

seront  prises  en  charge  selon  les  modalités  transmises  par  le  travailleur  social.  

 

 

 

 

Dans  la  lutte  contre  la  propagation  du  coronavirus,  nous  sommes  contraints

d’adapter  notre  fonctionnement  pour  garantir  la  continuité  de  nos  services.

 

 

CPAS
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Mesures pour garantir la sécurité des citoyens et pour protéger la santé des
membres du personnel de police afin de garantir la continuité des missions 

 

 

 

 

Les accès aux différents postes de police restent ouverts durant les heures
habituelles pour les faits graves et importants comme par exemple une
disparition inquiétante. 
 

Néanmoins,  pour  limiter  au  maximum  le  contact,  il  convient  pour  les  faits  mineurs,

comme  par  exemple  les  grivèleries,  les  dégradations,  les  droits  de  visite,  les  vols  de

bicyclette,  les  vols  dans  un  véhicule,  les  vols  d 'un  sac  à  main,  les  vols  simples  (à  la

tire) ,  le  vol  de  carte  d 'identité,  la  calomnie,  etc,  

 

De  transmettre  par  mail  votre  déclaration  :

 

 

police.pac.5337@gmail.com
071 849 930

 

 

Pour  toute  demande  urgente,  veuillez  contacter  le  101.  

La  zone  de  police  met  tout  en  œuvre  afin  d 'assurer  votre  sécurité  24  hrs  /24  hrs  et

souhaite  que  cette  période  particulière  se  déroule  dans  les  meilleures  conditions.  

Pendant  toute  cette  période  où  les  mesures  seront  effectives,  la  présence  policière

sera  renforcée  de  manière  significative  sur  le  territoire.  

 

Zone  de  Police  Brunau
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Pont-à-Celles,  Luttre,  Viesville  :  28  avril  (14  avril  PMC)

Obaix,  Buzet,  Thiméon,Rosseignies,  Liberchies  Mercredi  22  avril  (8  avril  PMC)

Les collectes en porte-à-porte sont maintenues à ce stade. 

 

Les  équipes  poursuivent  leur  travail  essentiel  afin  d’assurer  la  salubrité  publique.  

Nous  comptons  sur  vous  pour  aider  les   équipes  :  

Ne sortez votre conteneur à puce que s’il est plein. 
 

Sortez  vos  déchets  la  veille  de  la  date  prévue  au  calendrier  des  collectes  à  partir  de  18h.  

Même  si  vous  êtes  confiné  à  la  maison,  ne  sortez  pas  vos  déchets  à  la  dernière  minute  ou  lorsque

vous  voyez  le  camion,  ceci  par  respect  des  mesures  de  distanciation  sociale.  Pour  l 'instant,

toutes  les  collectes  en  porte-à-porte  de  conteneurs  gris  ou  vert,  PMC,  papier-carton  et  verre  sont

maintenues  dans  la  zone  Tibi.  

Ne  vous  étonnez  pas  si  la  collecte  a  lieu  plus  tôt  ou  plus  tard  que  prévu.  

 

Les  mouchoirs  en  papier  usagés  ainsi  que  les  masques  ou  gants  de  protection  doivent  être  jetés

dans  les  déchets  résiduels,  correctement  emballés,  càd  dans  le  conteneur  gris.  Ne  déposez  pas

de  mouchoirs  en  papier,  masque,  gant,  sur  le  couvercle  des  corbeilles  publiques  et  ne  les  jetez

pas  dans  la  rue  !  Nous  vous  demandons  également  d’emballer  vos  déchets  dans  un  sac  non

payant  avant  de  les  jeter  dans  votre  conteneur.

Si  malheureusement,  une  personne  est  atteinte  du  coronavirus  dans  votre  foyer,  nous  vous

demandons  instamment  d’emballer  vos  déchets  dans  un  sac  non  payant  (sac  gris,  sac  de

récupération) avant  de  les  placer  dans  le  conteneur  gris.  Dans  tous  les  cas,  merci  de  veiller  à

bien  fermer  votre  conteneur  à  puce.

 

Les recyparcs sont fermés jusqu’à nouvel ordre. Afin  de  pouvoir  continuer  à  effectuer  ces

missions  prioritaires  et  de  respecter  les  obligations  de  distanciation  sociale  imposées  par  le

Conseil  National  de  Sécurité,  TIBI  a  fermé  ses  recyparcs  aux  publics  pour  la  sécurité  des  usagers

et  de  notre  personnel.  Les  citoyens  sont  invités  à  stoker  les  déchets  destinés  au  recyparc  dans

les  meilleures  conditions  de  sécurité  et  d’hygiène  possibles.

 

Les vignettes ‘exception sac’  sont  toujours  disponibles  auprès  du  Service  Environnement.

environnement@pontacelles.be  -  071  84  90  62  ou  071  84  90  63

Les  vignettes  sont  envoyées  par  courrier  avec  paiement  préalable  (1€ la  vignette)

N° de  compte  :  BE05  0910  1748  4075

Communication  :  Exception  sac  + nom  et  prénom  du  bénéficiaire  des  vignettes

Les  sacs  non  conformes  ne  seront  pas  collectés.

 

Infos/contact : 0800 94 234
 

Agenda Collecte Verre, papier et carton / PMC

Tibi  -  Intercommunale  de  gestion  intégrée  des  déchets
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Rue  Fraîche  Chemin  à  Rosseignies  (Obaix)

Rue  d’Azebois  à  Thiméon

Rond-point  rue  de  Ronquières  à  Luttre   

Chaussée  de  Nivelles  à  Thiméon  (au  carrefour  rue  de  Thiméon  et  rue  des

Chaufours)

Rue  Joseph  Wauters  à  Pont-à-Celles

Les  chantiers  suivants  sont  à  l’arrêt  suite  à  la  situation  sanitaire  actuelle  (COVID-19) .  

 

Nous  vous  informerons  dès  que  la  reprise  des  travaux  sera  annoncée.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Infos/contact  :  cadredevie@pontacelles.be

Infos  Travaux
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Réseau des bibliothèques communales – Fermeture
 
Les  bibliothèques  communales  restent  fermées  au  public,  dès  lors  qu’il  n’est  pas

possible  de  garantir  le  respect  des  règles  de  distanciation  sociale  en  cas  d’ouverture,

même  partielle,  au  public,  ni  les  risques  de  propagation  du  virus  par  contact  des

ivres.

 

Chaque  jour,  les  bibliothécaires  vous  proposent  des  jeux  et  animations  via  Facebook  :

'Bibliothèque  communale  de  Pont-à- Celles '

 

Infos/Contact  :  bibliotheque@pontacelles.be  |  071  84  79  74

 

 

 

Centre culturel de Pont-à-Celles 
CCPaC
 
En  raison  du  contexte  sanitaire  actuel,  toutes  les  activités  programmées  au  Centre

culturel  sont  suspendues  jusqu 'au  3  avril.  

 

Le  Festival  Django  à  Liberchies  est  également  annué

 

 

Infos/Contact  :  info@ccpac.be  |   :  071  84  05  67

Bibliothèque  & Centre  cutlurel
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Les prestations A.L.E. sont suspendues.
 

Exceptionnellement,  seules  des  demandes  de  prestations  à  caractère  essentiel,  qui

respectent  la  notion  de  distanciation  socale  pourront  faire  l’objet  de  demande

de  dérogation.  Ces  prestations  devront  être  réalisées  par  le  Prestataire  A.L.E.  de  façon

volontaire.

 

Les  agences  Locales  pour  l’Emploi  étant  fermées  au  public.

L’A.L.E.  reste  joignable  :  sandrine.chapuis@forem.be  |  0455  10  32  56
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Jardins de Wallonie  |  Les  bureaux  et  services  seront  fermés.  

 

Permanence téléphonique entre 8h et 17h : 
071 84 37 73 
info@jardinsdewallonie.be 



Les  citoyens  sont  tenus  de  rester  chez  eux,  sauf  pour  les  déplacements

indispensables  :  travail,  médecin,  alimentation,  banque,  poste,  pharmacie,  essence

ou  aider  les  personnes  dans  le  besoin.

L 'activité  en  plein  air  est  autorisée  et  recommandée  avec  un  ami  ou  membre  de

famille  vivant  sous  le  même  toit,  avec  une  distance  raisonnable  entre  les  personnes.

Tous  les  rassemblements  sont  interdits.

Les  entreprises,  quelles  que  soient  leurs  tailles,  sont  tenues  d 'organiser  le

télétravail  pour  les  fonctions  où  c 'est  possible.

Quand  ce  n 'est  pas  possible,  il  faut  respecter  les  règles  de  distanciation  sociale,

autant  pour  l 'exercice  du  métier  que  pour  le  transport.  Les  entreprises  qui  ne

peuvent  suivre  ces  règles  devront  fermer  Si  la  distanciation  sociale  n 'est  pas

respectée,  l 'entreprise  risque  une  amende  lourde.  Si  après  l 'amende  cela  continue,

l 'entreprise  en  question  devra  fermer.  Cela  ne  concerne  pas  les  entreprises

"essentielles" et  secteurs  cruciaux,  mais  elles  devront  tout  de  même  respecter  la

distanciation.

Les  commerces  non  essentiels  seront  fermés  (en  ce  compris  les  salons  de  coiffure) ,

sauf  alimentaires,  pharmacies,magasins  pour  animaux  et  librairies.

L 'accès  aux  grandes  surfaces  sera  limité  et  réglementé  :  une  personne  pour  10m2,

présence  de  30  min  maximum  dans  l 'enceinte  du  magasin.  

Les  transports  en  commun  doivent  garantir  la  distanciation  sociale.

Les  voyages  en  dehors  de  la  Belgique  qui  ne  sont  pas  considérés  comme

indispensables  seront  interdits  jusqu 'au  5  avril.

Pour  les  services  de  restauration,  les  livraisons  et  le  take-away  sont  toujours

possibles.

 

Rappels des mesures fédérales
 

Voici  la  liste  des  principales  dernières  mesures  prises  par  le  Conseil  national

de  Sécurité:

 

 

Les  services  de  police  veilleront  au  respect  de  ces  règles.

 

Les  mesures  sont  d 'application  jusqu 'au  19  avril.
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Infos en vrac
 

 

Le  marché hebdomadaire  du  jeudi  n 'est  actuellement  plus  organisé.

 

La  dératisation des 30,31/03 et 01/04/2020  sera  bien  effectuée  (ruisseau,  avaloir…)

mais  en  raison  des  circonstances  exceptionnelles  liées  au  COVID-19,  le  préposé

déposera  exclusivement  le  raticide  dans  la  boîte  aux  lettres  (si  celle-ci  est  sécurisée)

des  personnes  inscrites  préalablement  et  ce,  afin  d’éviter  le  contact  avec  les  citoyens.

 

Pêche interdite  :  Cette  interdiction  temporaire  est  effective  dès  à  présent,  et  pas

seulement  à  partir  de  l’ouverture  de  la  pêche  à  la  truite.

http://lepecheurbelge.be/

 

BPost  -  Les  facteurs  travaillent  en  effectif  très  réduit  sur  l 'entité  de  Pont-à-Celles.  Les

courriers  [ journaux,  magazines,  pensions,  courriers  (recommandés)…] et  les  colis  sont

distribués  aussi  normalement  que  possible  mais  du  retard  est  inévitable.

 

Be WaPP  recommande  aux  Ambassadeurs  de  la  Propreté  de  suspendre  leurs  activités

de  ramassage  jusqu’à  nouvel  ordre.

 

Une  ligne  téléphonique  « 1890  » est  accessible  tout  le  week-end  pour  répondre  à

toutes  les  questions  que  se  posent  les  entreprises,  les  indépendants,  les

commerçants  et  les  artisans.

 

Centre  de  contact  du  Forem  :  0800/93946,  du  lundi  au  vendredi  de  8h  à  17h.

 

Pour  des  questions  concernant  l’économie  :  0800  120  33

Pour  une  assistance  consulaire  aux  compatriotes  à  l’étranger,

call  center  des  Affaires étrangères  :  02/501  4000
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